INSTITUT NATIONAL D’ASSURANCE MALADIE-INVALIDITE

Etablissement pubilic ‘institué par la loi du 9 acOt 1963
AVENUE DE TERVUREN 211 — 1150 BRUXELLES

Service des Soins de Santé

Circulaire O.A. n° 98/ 80 Bruxelles, 6 mars 1998

62/ 286
63/ 268

Concerne : Instructions comptables et statistiques relatives aux pres—
tations de santé.

Ci-joint, nous vous communiquons les adaptations des instructions
qui résultent de 1l'arrété royal du 23 janvier 1998 (Mdniteur Belge du
19 février 1998}, modifiant 1l’arrété royal du 14 septembre 1984 établissant
la nomenclature des prestations de santé en matiére d’assurance obligatoire

soins de santé et indemnités.

Les présentes modifications sont applicables & partir du

1¢" avril 1998.

Le Fonctionnaire Dirigeant,

v

F. Praet,
Directeur général.
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